
M. de La frange, sénateur do Nord, espère 
que le nouvel effort consenti par le pays 
pour assurer sa sécurité sera couronné de succès 

Parts. 4 janvier. — Interviewé par u n 
rédacteur de ParU-MUU. sur la rénova
tion de notre matériel aérien. M. de la 
Orange, aénateur. a déclaré : 

« En effet, la question s'est posée de 
savoir ce que vaudrait notre force aé 
rlenne lorsque l'Allemagne aurait ache
vé le programme de construction aéro
nautique qu'elle a conçu. Or. chacun sait 
que si nous disposons d'un g i a n d nombre 

M. DE LA GRANGE 

d'appareils. Ils sont de modèles anciens, 
alors que dans ces dernières années, des 
progrès considérables ont été réalises, 
t a n t dans la construction des moteurs 
que dans celles des cellules. 

€ L'Allemagne a bénéficié de tous ces 
perfect ionnements . Elle construit à 
l'heure actuelle des appareils qui sont la 
synthèse de tout ce que la science a ré
vélé et elle sera dans un certain nombre 
de mots e n possession d'une flotte aé 
rienne homogène et puissante. 

< La menace à laquelle nous serions a in 
si e n butte serait d'autant plus grave 
qu'aux progrès réalisés par la technique 
correspond une conception nouvelle de 
l'emploi de l'aviation. Pendant la guerre 
e t Jusqu'à ces dernières années , elle 
n'était considérée que comme l'auxiliaire 
des autres armes. Elle a maintenant c o n 
quis son autonomie et, s'il serait exagéré 
de dire qu'il soit possible d'obtenir la 
victoire par l'emploi de lav la t lon seule. 
11 eat certain qu'elle^ Jouerait dans un 
conflit futur un rôle essentiel . 

« C'est pour répondre à cette concep
tion nouvelle qu'a été créée notre armée 
de l'air. Mais pour qu'elle soit e n état de 
Jouer son rôle. 11 faut qu'elle soit dotée 
d'un matériel au moins équivalent à 
ceux qui lui seraient éventuel lement o p 
posées, d'où la nécessité de répondre à 
l'effort al lemand par un effort similaire. 

« La rénovation de notre matériel 
d'aviation comportait un sacrifice finan
cier et posait un Important problème 
d'ordre industriel. Le Parlement n'a pas 
hésité, à une très large majorité, à voter 
les crédits nécessaires. Mais une fois ces 
crédits obtenus, quel emploi fal lait- i l e n 
faire ? Certains prototypes avalent, au 
début de 1934, terminé leurs essais d'une 
façon satisfaisante. Le concours des 
avions de chasse nous avait no tamment | 

donné un appareil excel lent . le Dewoi -
tlne 500. équivalent ou même supérieur 
aux meilleurs appareils étrangers. 

« Mais 11 n'en allait pas de même des 
appareils de défense lourde, dont les m o 
dèles les plus récents produits par las 
constructeurs français, s'ils marquaient 
un progrès très ne t sur ceux qui sont à 
l'heure actuelle e n escadrilles, étalent 
pourtant Inférieurs à ceux conçus à 
l'étranger. 

< Le ministre prit alors une décision très 
sage : celle de rénover notre matériel en 
deux étapes. La première devait compor
ter la mise e n série des meil leurs appa
reil» parmi ceux dont les essais étalent 
terminés, afin d'assurer l'amélioration 
d'une partie de notre flotte aérienne 
dans un délai rapproché. 

c Pour permettre de parfaire cette ré
novation dans une deuxième étape, un 
programme a été établi e n tenant compte 
de tous les perfect ionnements connus, de 
façon à permettre aux constructeurs 
français de présenter, dès 1935. au ser
vice technique des appareils tout à fait 
modernes, dont la valeur serait équiva
lente à celle des meilleurs appareils 
étrangers e t qui pourraient être mis en 
construction au cours des années sui 
vantes. 

c Tel les sont les grandes l ignes du pro
gramme qu'applique présentement avec 
méthode, le ministère de l'Air. SI l'on 
a pu, dans le passé, reprocher aux ser
vices techniques comme à nos construc
teurs de vivre trop sur e u x - m ê m e s et 
de ne pas assez se préoccuper des pro
grès réalisés dans d'autres pays, on ne 
peut que féliciter les uns et les autres 
d'avoir compris qu'il n'y avait aucun 
déshonneur à reconnaître que, sur cer
tains points, ceux qui ont été nos élèves 
avalent dépassé leurs maîtres. 

c C'est ainsi qu'une mission est récem 
m e n t revenue des Etats -Unis , rappor
tant une foule de renseignements qui 
donneront des indications précieuses 
pour la conception des appareils nou 
veaux du programme de demain. 

c Seulement . 11 ne faudrait pas que la 
première partie du programme dont je 
viens de parler absorbât la plus large 
part des crédits affectés à la rénovation 
de notre matériel. Sinon, nous nous re
trouverions, dans quelques années , dans 
la même s i tuation qu'actuellement, avec 
une flotte aérienne nombreuse, mais de 
qualité inférieure. C'est sur ce point que 
j'ai voulu attirer l 'attention du Sénat . 
Je veux croire que je me trouve d'ac
cord avec le ministre et , sous cette ré
serve, Je pense que nous avons toutes 
raisons d'être assurés que le nouvel ef
fort consenti par le pays pour assurer sa 
sécurité sera couronné de succès. 

Sous l'impulsion du ministre, notre 
Industrie aéronautique a compris qu'elle 
devait se réorganiser. Nos constructeurs 
étaient trop nombreux. U n grand n o m 
bre d'entre eux ont fusionné et bientôt 
l'Etat aura e n face de lui des malsons 
solides, capables de courir des risques, 
mettant au point sans solliciter son c o n 
cours pécuniaire, des prototypes exce l 
lents, et capables, grâce à un outil lage 
puissant, de les construire e n grande 
série dans un temps très court. Ainsi se 
trouvera résolu le problème industriel 
qui est à la base de la crise dont souf
frent nos deux aéronautiques, militaire 
e t civile, > 

La visite des Poilus d'Orient français à Belgrade 

A propos des Assurances sociales 
La Caisse primaire d'Assurances sociales 

La Famile nous prie d'insérer la note sui
vante: 

M, Lacourt, député du Nord, a bien 
voulu nous honorer d'une réponse à 1 arti
cle que nou» avion» précédemment pubue 
* la suite de ls note qu'il avait lui-même 
fait intérer dans 1* « Tetit Bleu ». 

Nous somme» très heureux de constater 
que larticle de M. Lacourt ne procédait 
c a s d'un esprit d'hostilité à 1 ejard du 
principe de la loi des Assurance» aociale». 
Comme nou» l'avions indique dans notre 
ripons*, c'était surtout le qualificatif «loi 
•tnpide » qui nou» était apparu déplacé. 

Nous somme» heureux d apprendre que 
cette épithèt» émane du » Petit Bleu » et 
Don de XL Lacourt. 

Qu'il noua permette cependant d ajouter 
quelque» renseignements a ceux que nou» 
!n: avons déjà fourni» précédemment. 

Il reproche à la loi de» Assurance» 
sociales aon « formidable machinisme ». 
En fait, de quoi s'agit-il? 

D'une part, de recevoir les cotisation» 
verséea par 60.000 employeur» dana le aeol 
département du Nord; d'autre part, de 
distribuer aux assurés, qui sont au nom
bre de huit million» dan» l'ensemble du 
pays, toutes les preststion» prévues par 
la loi. La aenle Caisse « La Famille ». qui 
compte 120.000 assurés, a établi à leur 
profit, au cour» de l'exercice 19&J, un total 
de 154.903 bons de paiement. 

Tout homme de bon sens concédera qu'il 
est nécessaire que le» assurés, pour prou
ver leur droit aux prestations, fournissent 
nn minimum d'attestations: feuille maladie, 
ordonnances médicales, document établis
sant le montant des cotisations versées. 
Voilà, en pratique, à quoi se limite la plu-
part du temps La prétendue «paperasserie* 
des Assurances sociales. 

M. Lacourt estime d'autre part que pour 
toucher les preststions il faut être 
i débrouillard » et laisse entendre que 
ceux qui ne le sont pas ne touchent pas. 

Toutes les caisses d'Assurance» sociales 
bien organiséea protesteront énergique-
mont contre cette accusation. La plupart 
des caisses ont tenu à installer de nom
breuses sections locales afin de faciliter 
aux assurés les démarches nécessaires et 
de lesr permettre de toucher leurs presta
tions dans ton» les cas, avec le minimum 
de dérangement. . . 

• • 
If. Lacourt écrit encore: * D. n% faut 

pins assommer celai qnl a besoin à coups 
de jurisprudence et parler de droits et de 
règle*, quand il s'agit de faits. » 

Nous ne pouvons ici être d'accord avec 
lui. 11 ne s'agit pas évidemment « d'assom-
saer s les assurés, mais il est indispen
sable, de la part de toutes les caisses pri
maires bien gérées, qu'elle* s'en tiennent 
aux disposition* légalea et réglementalrea 
décidé** par 1* législateur et 1» Pouvoir 
•séentif, ainsi qu'eux règle» établie* par 
la jurisprudence des trlbnnsnx chargés 
d'interpréter la loi. 

Si la direction d'une caisse se permettait 
d'Interpréter la loi à ion gré et d'enfrein
dre Isa dispositions légale», même pour 
être agréabl* à tel on tel sssuré, elle 
léenrast gravement les Intérêts de l'ensem
ble d** assurée, car «lie introduirait dan* 
rapasUeation d* Va loi la fantaisi* et l'arbi
traire d* quelques homme*, aussi bien 
Intentionnés faaseat-Ua. 

• • 
D s a s nn* autre parti* d* sa lettre, 

M. Lacourt proteat* contr* le f»>t que la 
loi é«« AassjJtaacss social** f «sclui cer-
ÉaJMa s*Msm\— d* aalarta» *. Mens pen-

mTvff rmtmàtr *m *»tw travail. 

leurs qui avaient plus de 60 ans au 
1 " juillet 1930. 

Nous sommes également d'avis qu'il y s 
lieu de faire quelque chose au profit des 
vieux travailleurs, mais nous pensons que 
cette réalisation doit aboutir en dehors 
de la loi des Assurances sociales. La loi 
d Assurances sociales est, en effet, une loi 
d'assurance: les assurés ont droit aux 
prestations parce qu'ils ont versé des coti
sations. La mesure de faveur préconisée 
rour les vieux travailleur» qui n'ont pas 
rotisé sersit, au contraire, une mesure 
d'assistance: il ne faut pas assimiler un 
résime d'assistance à une loi d'Assurances 
sociales. 

D'ailleurs le» finance» des Assurancea 
sociales ne le permettraient pas, car, sur-
tcut à l'heur* présente où les cotisations 
ont sensiblement diminué avec la crise, 
toutes le» ressources des caissea primaires 
sont intégralement utilisées pour la 
tnrantie des prestationa actuellement pré
vues par la loi. Si l'on ajoutait aux presta
tions actuelles de nouvelles prestations, 
l'on se trouverait inéluctablement acculé, 
du fait même de la nécessité d'équilibrer le 
budget des Assurances sociales, à prévoir 
une augmentation des cotisations. On n'a 
paa encore trouvé le moyen de sortir 
20 franca d'un* caisse quand on n'y a 
versé que 15 francs. Nou» ne pensons pas 
qu'il soit possible à l'heure actuelle de 
a'orienter vera une augmentation des coti
sations. 

• • 
M. T.a.ourt estime enfin qu'il n'y a pas 

grande différence, en ce qui concerne la 
cotisation de l'assursnce-vieiUesse, entre 
ls cotisation actuellement versée et sa 
tianaiormation en un impôt, c'est-à-dire en 
somme entre le régime actuel et un régime 
étatisé. 

Nous estimona, au contraire, que la dif
férence est capitale. Nous ne pensons pas 
que ce aoit un moyen pratique de popula
riser les cotisations d'Assurances lociale» 
nue d'en confier la collecte aux percepteurs 
des contributions. 

En terminant, M. Lacourt estime qu'il y 
a lieu d* réformer la loi * d'une façon pro
fonde ». C* n'est pas notre avis. Nous 
pensona, an contraire, comme M. le Minis
tre du Travail et comme le président de 
La Commission d* Prévoyance sociale de 
la Chambre, qu'il y a lieu d'apporter à la 
loi plusieurs modifications de détail, limi
tées dan* leur objet, dont l'effet serait 
d'améliorer le régime actuel. 

Nous voudrions, en conclusion d* ces 
différentes remarques, spporter des psroles 
d'optimisme; au lieu de voir les choses par 
1* petit bout de la lunette, nou» avons tou
jours été d'avis qu'il fallait faire bonne 
figure à cette loi ai bienfaisante des Assu
rances sociale* et que. tout en «'efforçant. 
grâce aurtout aux leçon» d* l'expérience, 
d* la rendra plus utile encore, il fallait 
éviter lea critiquas à jet continu qu'ont 
déversées »ur elle certain* journaux. 
1 Daa* cet esprit, nous nous permettrons 
dt rsppeler ici le* paroi** pleines de bon 
sens et d'humanité qn* prononçait lors d* 
1* fête du vingtième anniversaire de « La 
Famille », 1* « décembre 1981, 8. E D . 1* 
cardinal Liénart. évéque de LUI*: 

« Non* ne somme* pas de ceux, et je 
tiens à 1* dire, qui coniidirent ces lois 
comme de* « lois folles *• Oal qu* c* mot 
me fait mal quand Je la lis daas certains 
journaux qnl veulent cependant passer 
pour être d* ceux qai a* présentent à la 
clientèle catholique. • 

• Non, c* n'ast pas un* loi foll* qn* 
celle qui entreprend généreusement d* 
venir en aide aa travailleur peur l'abriter 
contre ce qai eat le plus capable d'assom
brir »* vie: les préoccupations si grandes 
de la maladie, d* la maternité H d* la 
vieille***. L'aaanrar eoatre e u riaqn**, 
< e j t hd doaaar a . l^-saéa*. et est te, ete 

* (Pb. N.Y.T.) 
Environ deux cent cinquante Poilus d'Orient français se sont rendus en pèlerinage sur la tombe du rot Alexandre à Belgrade 
Voici l'armée à Belgrade. On reconnaît au centre (avec une barbe), M. HÉRAULT, président de ïAssociatif des Poilus 

d'Orient et à sa gauche, M. STEFANOVITCH. président de la section internationale des Combattants de Yougoslavie. 

La visite des maires et parle
mentaires des Répons libé
rées aux chantiers du canal 
du Nord commence au jour 
d'htri 

Ainsi que nous l'avons annoncé, la Corn-
mission d'étude* désignée par le Congre* 
de* maire* des Région* libérées pour l'exa
men de* question* relative* a l'achève
ment du canal du Nord, se rendra sur 
place aujourd'hui samedi et demain di
manche. 

Elle aéra à Noyon le samedi 5 Janvier, 
vers 10 h. 15. Elle y commencera sa visite 
au Canal du Nord et la poursuivra par 
1 écluse de Campagne: les travaux de Bu-
verchy et le pont de la route nationale 
numéro 30. 

L'après-midi, elle aéra vers 15 h. 30 à 
la Mairie de Péronne: elle visitera les 
marais de la Somme, à Péronne-Cléry; 
puis l'écluse n° 0, à Allalnes. Elle termi
nera la journée par une importante réu
nion qui ae tiendra à 18 heure* a la Mai
rie de Saint-Quentin, sous la présidence 
de M. Lartizlen, maire de Saint-Quentin. 

Demain dimanche. 1* Commission visi
tera dans la matinée la tète Nord du 
souterrain de Royaulcourt, 1* tranchée 
d'Havrlncourt. puis Mœuvres et Marqulon. 
Elle se réunira vera 11 h, 30 à la Mairie 
de Marqulon. 

L'apres-mldl, elle poursuivra sa visite 
par Palluel et Arleux: elle sera vers 
16 h. 30 à la Mairie d'Arleux; puis par 
Cantalng. elle gagnera Douai, où elle sera 
reçue à 18 h. a la Chambre de commerce' 
par les élus de Douai, au cours d'un* 
réunion présidée par M. le sénateur Paul 
Hayez. 

La Commission * Invité tous les élu* 
des réglons Intéressées, sénateurs, député*, 
conseillers généraux, conseillers d'arrondis
sement* et maires, ainsi que les repré
sentant* de* Chambres de commerce, de* 
Chambres d'agriculture, de* Syndicats et 
Associations agricole*, de* Syndicat* ou
vrier*, a lui apporter leurs revendications 
et suggestions de même que tous le* ren
seignements nécessaire* pour la documen
ter uti lement. 

Eli* espère ainsi démontrer, avec tou
tes précisions à l'appui, au prochain Con
gre* de* maires du Nord et d* l'Est qui se 
tiendra à Amiens en février, que l'achève
ment du Canal du Nord est une nécessité 
absolue pour la vitalité de la région du 
Nord. 

LA SITUATION DU CHOMAGE 
DANS LE NORD 

Le « Journal Officiel > publie les ren
se ignements suivants : 

Les fonds de chômage en activité, 
al louent des secours à 61.851 chômeurs 
(53.619 h o m m e s et 8.232 f emmes ) . 

Le chômage partiel est de deux jours 
par semaine pour 1721 ouvriers et o u 
vrières, de trois jours pour 1377. de qua
tre jours pour 482 et de cinq jours pour 
145 ouvriers et ouvrières. 

D'autre part, la Caisse des maîtres 
art isans d u Nord secourt 207 art isans e n 
chômage. 

» 
L'instruction de l'affaire 

de la Société spéciale 
financière 

M. Léger, chef de division 
à la Préfecture d'Arras, est eateadu 
Paris, 4 janvier. — M. Ronsselet, chargé 

de l'affaire de la Société spécisle finan
cière, a été. en outre, chargé d'un réqui-

toire spécial pour infraction à la loi sur 
les sociétés, visant l'affaire du Groupement 
pour le financement des travaux d'outil
lage national .A ce aujet. il a entendu cet 
après-midi M. Léger, chef de diriaion à la 
Préfecture du Pas-de-Calais. 

M. Léger a reconnu qu'il avait Incité 
MM. Sueur et Poupard à souscrire au 
groupement en question au nom de l'Hos
pice de Campagne-lez-Hesdin. Il a expli
qué, en ontre. qne c'était le préfet qui Inl 
avait demandé de trouver un groupement 
qui voulût bien cdjteentir à sonscrir*. 

On sait qu* la souscription de l'hospice 
fnt faite dana des conditiona suspectes, ce 
oui a motivé l'ouverture de l'information. 
M. Léger a précisé qn'il avait préparé lui-
même les brouillons des délibérations, mais 
U a affirmé devant le juge que tont avait 
été régulier. 

Le magistrat a entendu, en outre, 
M. Eugène Canu, fondateur et administra
teur du Groupement pour le i financement 
des trsvsnx d'outillage nationsi. f C'est 
M. Paul Morel, a-t-il dit. qui m'a incité à 
fonder ce groupement. D'ailleurs tont le 
bruit fait autour de l'affaire n'est, d'après 
mei. que la conséquence de querelles 
locales ». 

M. Paul Morel. ancien député d* I* 
HauteSsOne et qui fut sons-sacrétair* 
d Etat, trouva la mort, on a'en souvient, 
dan* la catastrophe de chemin de fer d* 
Lagny. 

pin* d'assurance, pins d'équilibre, pins d* 
moralité et, par conséquent, d* telles lois 
sont bonnes. Elles ne sont peut-èrre pss 
parfaite», je le veux bien, mais comme 
nous suriona tort d'insister sur leurs 
défauts, c o n n u nour nous dispenser de lea 
soutenir! > 

• i 

Au temps 
des diligences 

, Nous avons tous appris, dans notre e n 
fance, ce pet i t morceau cal l'on nous 
montre — < Clic I c lac 1 ho là ; gare! 
g a r e ! » — u n véhicule arrivant sur la 
place publique dans un tintamarre de 
grincements de roues, de c laquements de 
fouets, de cris du postillon. Et nous nous 
souvenons de la malice de la fin : 
« C'était la diligence e t personne d e 
dans .» 

A Roubaix et à Tourcoing nous avons 
eu aussi la diligence et pour les plus a n 
ciennes générations de nos concitoyens 
l'arrivée ou le départ de la patache évo
que encore un spectacle qui leur fut fa 
milier « au bon vieux temps >. 

Entre tant d'autres choses qui méritent 
l 'attention amusée de nos lecteurs, l'Al-
manach d u Journal de Roubaix p o u r 
1935 rappelle de vieux souvenirs du 
temps de la dil igence. 

Que de bons moments à passer à la 
lecture de cette pittoresque encyclopédie 
locale et régionale que l'on peut se pro
curer pour 2 fr. auprès de nos porteurs 
et des marchands de journaux ! 

• 

La grève dans l'industrie 
de l'habillement 

dans la région lilloise 
T/»ia**mblée de« ou-vricra er ouvrière* 

rr*Vri»4ês de r«KhMtrie d» l*l»«bii!èi»eii< 
s'est t*m>e*v,e>nrtre<»i matin a ls Itosirse du 
Travail de TJOV. «ou* lu présidence de 
M. BI««dcL secrétaire du syndicat local 
de* presseu™. 

MAI. Hurer. secrétaire de l'Intersyndi
cale de Thabièremeot; B B H K M et Bonnet. 
deaVvué parisien à la C.G.T., prirent la 
psroie dVrarat un nombreux auditoire. 

A rirwue de la réunion, les grévistes 
•doptéreeu un nouvel ordre du joue main
tenant leor point de rue sur le tarif actuel 
de* salaires et affirmant leur voienté de 
nnotinuer la grève jusqu'à complète set is-
facttoo. La sortie s'est effectuée dans le 
c a m e . 

Le chiffre officiel des grériMes s'élevait, 
vendredi, à 2.900 pour xm effectif tore) fie 
4.800 ouvriers, oUiVrières et employé» ré
parti* à Lille, Larobeirsert. Ls Madeleine. 
Poot-à-Mairrq. Anoomlim, Tem.pleuve.Rsu-
vin et ArmerKières. 

A Va fin de fasirés-inVli. tes déJ^amés pa
tronaux ont tenu une réunion privée. 

Un* réunion de irév is tes à Templeuve 
Une importante réunion svait été annon

cée pour vendredi après-midi à Templeuve. 
Bile eut lieu, malgré r'afflueore, dan» la 
plus grande dignité. 

Dès 15 h., de Pow-à-Msrcq, Lai» et 
environs arrive** des gréviste» qui vien
nent se joindre à ceux de Templeuve. 1 * 
•aile du eiaxrtna « A ta descente » s'emplit 
rapidement. 

A l'heure ou commence la réunion trois 
cent «énquante personnes •* trouvent r**-
•emhiées. M. Huret. secrétaire de l'Inter-
sj-ndacsJe d» Lifte, préside, «Kiouré de MM. 
Leroy, conseiller générai, secrétaire du 
syndicat de* coupeor.*; Bonnet. secrétaire 
général de la Fédération de France des 
travasaVurs et urovastleuees d* l'habille-
metit. Ces dernier» prirent tour à tour 1* 
parole pour exposer les revendscojtions de» 
travailleur* de l'nabiàVrnent. 

Un ordre du jour fut voté qni étsit 
dans le même essvrs* qm* celui approuvé à 
1* réunion de Lille de vendredi matin. 

Un dfeanret service d'ordre assuré par 
M. le c a s s a s s e Le Tailec. de Roubaix: 
MM. k» brigadier-chef Coco, de Cysomg; 
Rssétard, eomirsiesalre spécial, «ou*-chef, et 
Booseelet, de m poMce npéciate. 

La réunion •* termina dans V* peu* 
grand calrne. 

U a * reaaarqae des Syndicats libres 
On noua communique avec prière d'in

sérer: 
Daas sa réunies du 4 junior, U Csssite 

interayadieel Sa» Syndicat. Lieras da l'oaoi'.-
lemeet, après avoir examiné la sita»tiea du 
conflit, a repris os détail Ls proposition patro
nal* lur lea salaire». 

Es eo qui conrorn» las ouvrières, l« Comité 
fait remarqaer qne, daa» ua oossssaalqsé A ls 
Proses, la éoléfstisa patronal» indique an 
premier palier 4e baisse do S % sur les sa
isir*» » partir 4a » janvier. 

Or, Isa augmentation» suecesaive» qni ont 
«ta socordsos dopais 1«Î3, lois do «vivra U 
ersrbe da esefneient 4* eo*t de I* vie, s 'est 
,t* ealealraa «ae sur U salaire 4e ba»*. 

Par esoaarU. poor lea moeaaieiaaaoa. le 
salaire «Ve basa était de 1 fr. 95 l'boare loro-
«a'ea 1SSO oa oot passé 4* M •* ** vie 
rboro a M %• L'aurmontatio» a port* •*' 
1 fr SB sooleaseat au lion do 1 fr. 44, lalairs 
réel, «s qai faisait an* diffères*» do prés d« 
4 ««uUete» 4 l'boare. 

Pourquoi ohoacer de façon 4» faire, alors 
«Va» iaavtsr 1*32. la baisse da 1« % m la 
via obère a porté simplement n r le aalairo *• 
base. 

Quant aaz coupeurs, preasears et prasss«s««, 
i» saisir» étant global, ls quostios aa s* peé-
Mate s s s 4* 1* mémo mauiiro; Il n'es est 
pas moles vrai «a* pour sas saaal U eiltto 
« • • a n s a s dloVroaae assrssiasi* satrs s* 
ouortoUas 4'aafssaatatias 4os salaires S saisi 
U l'«aasBSatssi*a «msrtS da via. 

Ls OkssW •*• iraalia « s u r t a n asar sat-
vr» l'QTolstios sa »is*jl. . 

Les percepteurs honoraires 
Ont été nommés percepteurs honoraires: 

M. Douriaux. ancien percepteur d* Cy-
soing; M. Duchemin, sncien percepteur 
d Hall nia: If. Gilton, ancien percepteur d* 
Toureoing-Cst. 

Le Congrès des ! directeurs 
de Conservatoires 

de musique de France 
à Paris 

M. FRANCIS BOUSQUET EST RÉÉLU 
PRÉSIDENT 

Le Congrès annuel des ; directeurs dea 
conservatoires nationaux de musique a eu 
lieu à Parla dans les studio* de la maison 
Pleyel. 

Il a été procédé au renouvellement du 
bureau de cette Important* association. 

II. Francis Bousquet, directeur du Con
servatoire de Roubaix, a et* réélu pré
sident : M. Antonln Marlotte. d'Orléans, 
vice-président : Lucien Nlverd, de Tour
coing, secrétaire général : Aimable Massls, 
de Troyes. trésorier ; René Delaunay, de 
Metz, secrétaire-adjoint : Louis Graveran, 
Louis Dumas, Maurice Le Boucher, mem
bre* adjoint*. 

M. Alfred Bachelet, de Nancy, membre 
de l'Institut, a été réélu président d hon
neur, par acclamations. 

Au cours dea travaux du Congrès, diver
ses questions ont été examinée*, notam
ment l'élaboration d'un plan d'action, 
d'une politique de la musique et de l'en
seignement musical sous l'angle national. 

M. HLsman. le d ls t lngu' directeur géné
ral des Beaux-Art* et M. René Cadave. 
directeur adjoint, ont dirigé une partie 
de ce* travaux. 

M. OardlUler, député de la Côte-d'Or. 
préaident du groupe de défense de l'art 
musical de la Chambre, a prêté une oreille 
attentive aux juste* doléances des direc
teurs de nos écoles de musique. 

M. Bournonville, secrétaire du Comité 
de défense de l'enseignement supérieur 
des Beaux-Arts, et M. Brévannes, président 
de la Fédération musicale de France, sont 
venus apporter différentes suggestions. 

Le Congrès a pria fin au bout de deux 
Journées de travail utile et profitable a 
la cause de la musique. 

Un grand nombre de directeur» des éco
les et conservatoire* de musique nationaux 
d* France et de* colonies, assistaient au 
Congrès. 

» 
La Compagnie de l'Electrique 

de LtUe-Roubaix-Tourcoing 
baisserait les salaires 
de ses agents de 10 % 

Cette décision a été portée, ven
dredi matin, à la connair 

tance d'une délégation 
det intérettét 

Vendredi mat in , une délégation 
d'agents de la Compagnie de l'E.L.R.T.. 
comprenant une dizaine de membres, 
convoquée au siège de la Compagnie, a 
été officiellement avisée que la direction 
de cette dernière était décidée à appli
quer une diminution de 10 % sur le sa 
laire de ses agents . 

La Compagnie aurait avancé qu'elle a 
subi des moins-values importantes dans 
ses recettes comparativement aux chif
fres des années précédentes ; qu'elle e n 
visageait la transformation de certains 
matériels , etc . 

La délégation lui a opposé son point 
de vue qui est hostllle à toute atteinte 
aux salaires actuels. 

Une assemblée générale aura lieu mer
credi soir, à la Maison des Tramways 
pour faire savoir à tout le personnel la 
mesure qui le vise. 

D é s la décision de cet te assemblée, le 
Syndicat des employés de tramways, 
commencera alors toutes démarches 
utiles. 

Les pouvoirs concédants — les villes 
de Roubaix, Tourcoing et le départe
ment — seront, aux aussi, avisés à ce 
m o m e n t de l'attitude qu'aura adoptée le 
personnel de 1 Ï J J I . T . * 

Puis , les pourparlers reprendront sans 
doute, car, de toute façon, U paraît Im
probable que la mesure soit applicable 
avant la fin du mois de février. 

Rappelons que cette diminution de sa
laires Intéresse un millier d'agents de 
l 'EXJt.T.. e t qu'en moyenne elle abais 
serait leur traitement de 3 fr 50 par 
Jour. 

Souhaitons qu'une solution réservant 
les Intérêts des deux parties intervienne 
pour éviter tout conflit qui engendrerait 
les plut graves répercussions dans les 
services de transport pour des milliers 
d'usagers. 

» 
Un bizarre accident à Amiens 
Pendant qu'un livreur effectuait sas 

ccursse dans u n s rua d'Amiens, son ebe-
«•aaaliall* *t «saftTooha u n camion 

ti^naportant des poutres. Caisse et vacU-
lérent **, tombèrent sur une auto qui 
passatt à ea moment. 

Ls oondueUur d* l'auto. M. Clotalr* 
Blgorn*. SI ans. maréchal-ferrant *t un 
d* as* amis. M. Marcel Desérab»*, d* Vll-
l*roy, fnrsnt gravement blessée par da» 
éclata d* verra. M. Dasérabl*. n o t u s -
ausnt, a e u l'onl gaussa crevé. 

Alj.4W.Tlsa.. aajsaasS S j U v i e f : 
AaJsard'kBi: saint* AaaéU* ; domain. sspt< 

phaai*. 
lalssl: Lover, T h. «S; coucher. 1* h. 4. 
Lsra*: nouvelle lune 1* %. 

nés «a * janvier (Bégtsa Mai*»: 01*1 très 
nuageux, se couvrant par Intsrvalls» avec 
averse» ; vent du secteur nord, falbie ou 
nodèré : température diurne sans change
ment ; minimum d* température en fslblo 
baisse sur la veille 

Cala** d'Epargne: I a. M à 11 b. JJO et 
de 14 h. à :T b. 

Dispensaire plerrs-ée-Rsabalx, *2. ru* des 
Longues-Halts: à 14 h., consultation pour 
adulte*. 

Dispensaire s'kvtlètie sociale dn Fonte-
noy, 41, rua de Cassai: à 14 b., consulta
tion pour adultes. 

Bals» Municipaux: Piscine et baignoires: 
«e • b. à 11 h 30 et de 15 h à 20 b. 

Bal Sn Ceicle Militaire: à 21 b. 30 au 
Cercle ds i Industrie. 

D y avait 24.000 chômeurs 
à la fin de 1934 

Mais leur nombre vient de 
diminuer de près de 2.000 

On sait trop quai développsmsnt le 
chômage a pria au cour* de es* dernière» 
années dans notre ville qui a ls doulou
reux privilège d être l'une des villas d* 
Franc* où 1* nombre de» aana-travall est 
le plus Important. 

II y avait dans notre ville un peu plus 
de 19 000 chômeurs à la fin de 1S33 : 11 
y en a un peu plua de 34.000 à la fin de 
1S34. 11 y en eut 33 000 vers le milieu d* 
l'année. 

SI nous examinons le* statistique* com
paratives à ces deux date*, on volt qu'à 
ls fin de 1833 U y avait 4.000 chômeurs 
complets : à la fin 1S34, il y en a 7.500. 

Le 31 décembre 1033. 11 y a 1.230 chô
meurs partiels de trois Jours ; 4.0C0 de 
deux Jours : 7.600 d'un Jour : le 31 dé
cembre 1934 ces nombre* sont respective
ment de 3.350 : 3.150 et 3.970. 

Cependant, depuis quelques Jour*, un 
Indice favorable eat à relever. En effet 
1.853 noma viennent d'être rayé* des 
contrôles du chômage. Leurs titulaires 
ont trouvé un emploi, la plupart dans 
la filature de coton. 

Sans vouloir attribuer à ce déplace
ment une Importance hors de propos, il 
est bon toutefois de préciser que depuis 
quatre mois on enregistre de sensibles 
diminutions dans le nombre des chô
meurs. 

En ce début d'année 1035. ne négli
geons pas même le plua faible témoignage 
qui conduise à l'optimisme. 

Quelques sondages dana différents mi
lieux nous permettent de conclure qu'en 
ces premiers Jours de l'année, le « moral » 
est meilleur. Bien des soucis préoccupants 
tenant à beaucoup de questions — dont 
l s plupart sont Internationales, économi
quement et politiquement parlant — ae 
sent allégés. 

Saluons cette ambiance heureuse qui 
peut éclalrclr la situation et faire «Igné 
à la confiance. 

HALLE FI.IPO. 500 gr. Gruyère. 4.00 : 
extra, 5.00: énorme choix biscuits. 33733 

Le f en a fait 
près de 15 millions de dégâts 

l'an dernier 
Le* tapeurs-pompier * 

sont intervenus 127 fois en 1934 
L'snnée 1934 aura été uns année char

gés pour nos sapeurs-pompiers, non pas 
qu'ils furent dérangés plua aouvent — 
137 fota en 1034 contre 151 en 1033 — 
mata Us eurent à combattre de gros in 
cendies dont les dégâts se chiffrèrent 
plusieurs fols par millions. 

Ce* 137 Interventions que nous signa
lons n'eurent paa toutes la même impor
tance. Elles ne concernèrent même pss 
toutes de* incendies, car chacun sait que 
les soldats du feu sont « mis à toutes les 
sauce* ». 

Evidemment Ua sont surtout là pour 
combattre le* Incendies. Mais leur acti
vité s'exerce dans de nombreux domai
nes, en un mot partout où l'on a besoin 
d'une aide Intelligente et d'un solide coup 
de main. 

Ainsi, aux la statistique, on nota des 
sauvetages d'animaux, plusieurs interven
tions pour des asphyxies, pour dea inon
dations, des explosions, etc... 

Parmi les appela dont les pompiers fu
rent l'objet, citons 43 feux de cheminée. 
six usines Incendiées, huit ateliers, deux 
cinémas, six magasins, etc., sru total 137 
interventions dans Roubaix ou sa ban
lieue : Wattrelo*. Leers, Lys, Hem, Croli, 
Balsleux. etc... 

Le total des dégâts d* ces Incendies se 
chiffre par 14 millions 457.000 francs con
tre 3 millions 060.500 francs seulement 
en 1033. Il y s dons une grosse diffé
rence dans le chiffre des dégâts. 

n est vrai, comme noua le disons plua 
haut, que l'an dernier nos pompiers se 
tiouvérent devant plusieurs gros sinis
tres, notamment à l'usine Glorieux, à 
Leers, st lors de l'incendie de* Magasins 
« TJniflx » a Roubaix, etc.. ce qui expli
que cette différence sensible. Ajoutons 
aussi qu'en 1034, trois hommes furent 
carbonisés dana un incendie rus des 
Longues-Haies, deux autres furent reti
rés asphyxies d'une fosse d'aisance, quai 
c'Anvers, de nombreuse* personnes fu
rent brûlés* ou blessées plus ou moin* 
sérieusement par le feu. d'autres furent 
retirées du canal, etc... 

Enfin, pour les amateurs de statisti
ques, disons que ces incendies ont né
cessité un déploiement de prés ds 0 ki
lt mètres de tuyaux, exactement 8 800 
mètres. 

Aucun pompier ne fut blessé s u cours 
de ces diverses Interventions. Nou* ne 
perlons évidemment que des blessures 
(,'avss car, a'U fallait compter lea ecchy
moses et les légère* contusions .1 

Voilà un bilan suggestif qui montre 
bien l'activité de notre corps de sapeurs-
pompiers. 

Terminons en adressant à nos vaillante 
soldats du feu et à leur dévoué comman
dant, M. le l ieutenant Crépln. no* • l a 
cère* félicitations pour leur célérité bien 

nus et leur dévouement a toute 
épreuve. 

ETRENNES 
Pendant quelques jour», a n superbe Jeu 

d'aiguille* sera oÉTert pour tout achat de 
laissas à tricoter, à partir de 18 fr.. Aa 
Spécialiste, 51. m e de Lannov. SI. 23630 

EN MARGE DES INCIDENTS D'IWUY 

M. Sudres, sous-préfet 
• de Cambrai, 

est nommé sous-préfet de Castres 

Paris, 4 janvier. — M. Sudre», sous-
préfet d* Cambrai, est nommé soas-préf*t 
ds Oaatrea; M. Qonxalv*. »oua-préfet d* 
Castres, est nommé sous-préfet d* Casa-
M 

Cett* mutation est la conséqaeac* da* 
Incidents qui s* «ont récemmeat piodalla 
daas la commun» d'Iwny, dont la Mairie 
avait été envahi* par des chômeurs. 

M. Sudre* n'aurait paa pria en temps 
utile les mesuras aécetsairts pour réuss ir 
l'ordre. \ 

M. GUDM, préfet *k 
présidera ce taw k 

bal a—ai 
da Cercle 

' * 

C'**t c* *oir ssmsdl • jaarvasr 
dans la nouveli* et vaste 
d u Csrcls d s l'Ind' 
qu* 
Caret* militaire da Boubaix 
qua année au bénéfice de la 
aida d* U Légion 
as* toujours attendu avs* 
encore plua brûlant cett* 
lui de* années précédantes, 
qui aura lieu à minuit 
êtrs peur beaucoup. On sait 
de la reproduction du vieux 
lanciers, tant aimé ds nos pets*, qnl sas 
ra dansé par hui t couplas e n csssssssfja 
du Second Empirs et qui a été P»4|r*a*> 
dt main d* maître par le sympaSmmfjSs» 
piofesssur Paul Boucher. 

M. le Préfet du Mord a bien vosxra ae» 
cepter d* présider cette f*t* de 
sanc*. M. te général Mlqual 
M. 1* générai 
sera lui-même accompsgné d' 
clers généraux et sup4rt*urs 
hautes personnalité* du céans* 
l'industrie ont aussi 
teurs de leur 

Le* invités seront rscus à l'aotréa) sa* 
la salle par les burssrux du Cercle. nssH 
taire et d* U Société d* la Légion d"r»ao» 
nrur. 

L'orchestre, un Jaaa d* «eut pc**al*a> 
ordre, sera placé sous la d traction sa) sa» 
Nys. Les salles et vestiaires eeragra 
chauffés. 

Le Comité organisateur rappelle ssjst 
membres du Cercle ds Itoubsaat 
ont l'entré* gratuits. Il leur 
d être nombreux en uniforme. -
ne pourraient i e faire doivent 
faire retirer un* carte blanche e a 
"i3 ru* d* la Gare, carte qui 
rigoureusement demandée au 
Isa officiera en uniforme 
ont également l'entré* gratuite 
sonnelie. Toute* te* •rutre* 
vent être munies d* cartes qu'il* paa 
vent encore retirer toute la jour»»** sa» 
s'adressent au capitaine D—luette» ae» 
Cercle de l'Industrie. 7. Grande s»tte,''aV 
Roubaix. 

1812 • 1S3S 
Depuis 123 ans. l'Eilxlr anuglairrax «Sa* 

Dr ( .miné guérit toute* te* -*alnaiiT es***) 
aux (lalre* et à La bile (asthme, imsPJeta». 
tisanes, rongestlotia, e tc . . ) Pris : •asTasssW 
Toutes pharmacie*. 

« a s » 
iiliasa" 

La réunion 
de la Chambre de Ci 

Voici le compte-rendu sommaire de ha 
séance du 38 décembre 1034 : 

Main-d'œuvr* étrangère. — La flianiiaa 
or commerce attire l'sttentlon ds se* tssV 
icrtusants sur la communication siiliaaràj 
du M. le Commissaire de polio*, chsf ss> a* 
6ûreté: 

« J'ai l'honneur de porter à votrs . sop-
n t m s n t t que. malgré les nanbtssn aval 
paru» dans ls Press* locsls et r**ie»m**. asa 
employeur» continuent à employer et • àv 
embaucher même, des ouvriers* at ou'llssa 
de nstlonaltté étranger* non muais es* la 

pl»*4 d» !a demande d* cars* 
avec cette même mention. 

> Ils sont donc l'objet d* puuieulsai i 
rectlonnelles. 

» J ajo.r.* qu* cett* 
« Travailleur Industriel », 
ment pour l'emploi ds tous lea e a u s * 
m*l*on d» nationalité étranear*. 

a n serait déalrabi* qu* tons Ma 
emploveurs s'assurent que leur nsrsnanel 
de nationalité étranger* eat tltulaare e s 'la 
ctrte d'identité de travailleur liiSaséate». ' ' 

> Dan» la négative. Us auront tntarsm 
a «e séparer Immédiatement d* Mur* ser
vices. » 

Tarif des fUleres du s u r c M a lares». — 
Le Chambre de commère* a adoaste. f*»*** 
le magasinage des fUlsr** d*4sra»sa* aaise sas 
Magasins généraux, le tarif suivant, ara*. 
pas plua onéreux qu* l'sncMn, «et aras 
simple et plus équitable 

Par filière d* J 500 kg environ, 
perçu : 

l i A l'entrée et à chaqu* n «nef an « a 
droit fixe de 33 francs: 

3o Pour chaqus Journée d* séjour est 
entrepôt, un* taxa de 1 fr. SS. 

Ce tarif couvre tous les frai* 4M aisnai 
tentton, <naa-aslnag*. assurance, ua M ne»*», 
t'.mbres. prélèvements d'scbaavillasal s*. 
n une façon générale, tous la* ras ) stess* 
une filière peut être normal**»**»» S»BJ«É»I • 
pendant son séjour en entrepôt s t du fars 
ar celui-ci. 

H s t i u t l c m a bon stands* OVst t u 
chc-ur). — Le compte rendu du ssiilu* esa* 
si locations de la Chambr* «M c»»Bssamr«aKs»*s» 
bénéftclatres de 1* loi Loucbeur. tait rse* 
aortlr qu'elle a versé a ceux-et M* **aas»ae>> 
«ulvsntea : En 1*3». 4.7*» fr. 13 ; 1*9», 
Ô.MS1 fr. 2i; 1*31. 7SSJ0 fr. •*-. AsaC 
12S.S17 fr. 83 : 1*33. 140.704 fr. M; tsss&l 
133 433 fr. 3: : eolt au total. 530.7** 1» St. 
depuis ls c-éstlon d* cet eneeassasjsaaasajjh, 
aux employé» et ouvriers d* as» -essay» 
mettants. 

Annuaire se ls «asductssa d* r u » « s » 
— Ls Chambre d* commerce * pria «anajau*»» . 
«ace d un rapport mr 1* eiassnsssjeiss» «k» 
: annualrs qu elle • édite cet** Sjavaats. Os> f> 
relève en particulier qu'U a été savsryé es» 
remis : 141 ennuslres aux annoauMta « t a 
dtverses personnalités: 1*7 aux CsmÊmsWSM* 
rir commerce de Prance. d'Algérie st est* 
colonies : .0 aux agences éconossnejass» sa** . 
colonie* : «0 aux Journaux et i i i i a » : ST assX . 
Compagnie* de navigation : 30 aux sssaaW 
nistratlons procédant à ds* *s^uss»s*asMaia 
103 aux grands magasina de Parla : 1 OS* sasat 
grands magasins ds province ; 3 je* 1 èV 
l'étranger : 537 à divers en Pressa*. • ™ 

Lsnnustre a été générsHaaaa» scsas**»a]a 
très favoranlement dana M* ai lissai est SU 
été distribué et nos attaché* e«m»m*rsss1l 
cul ont biei voulu M répartir à l'él 
ent déclaré qu'U leur serai» très 
qu'il constituait un bon iliu i|Hi—I J 
psssnde. 

D* nombtevass Chambres de I 
autre* destinataires français 
osa grands magasins, e tc , ont serf» 
le même sens. 

. IDCAL-BOICHKBM ». 4 t . ' 
.Motte. stOlBAlX. — M rabat., t t 
3 f r. 50 M quart : Sslndcaox, f**» 
S fr. la livra: Andouilteitaa, T 
livre : Petit-Salé. 1 fr. M te i 
notre bon pâté et *auclB»on à 1 » . t r i 

Dans renseigneacaft ttt» 

Ainsi qu* nous l'a 
S B. te 
Médaille _. 
plusieurs maître* e t malt 
libres, s t notamment à iMaM 
dont noua nous faisons u a pli 
peler la belle carrière. 

M. Caps est instituteur à. 
Sainta-Kllaabeth, rua de » 
vingt sns il «mpastMat à 
ment au . 
qui te 

•alàsmaai 

Tem.pleuve.Rsu-
Alj.4W.Tlsa

